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(54)  Vêtement  de  protection  de  la  poitrine  contre  le  froid 

(57)  Le  vêtement  de  protection  de  la  poitrine  contre 
le  froid  notamment,  comprend  : 

une  partie  (4)  correspondant  dimensionnellement 
sensiblement  à  la  poitrine  du  corps  humain, 
la  partie  (4)  est  assujettie  à  une  ceinture  (1)  avec 

capacité  d'être  à  volonté  pliée  et  dépliée  par  rapport 
à  ladite  ceinture, 
la  partie  (4)  présente  des  moyens  de  liaison  avec 
la  ceinture  en  position  pliée  et  des  agencements 
pour  être  maintenue  au  niveau  de  la  tête  en  position 
dépliée. 
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Description 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  de 
l'habillement  et  plus  particulièrement  au  moyen  de  pro- 
tection  du  type  coupe-vent.  s 

On  sait  que  la  pratique  de  certaines  activités  spor- 
tives,  de  loisirs  ou  autres,  nécessite  de  se  protéger  con- 
tre  le  froid.  C'est  le  cas  notamment  pour  la  pratique  de 
la  bicyclette,  de  la  motocyclette,  du  ski... 

Cette  nécessité  de  protection  apparaît  notamment  10 
dans  le  cas  de  grandes  descentes  précédées  d'un  effort 
physique  important  qui  a  généré  une  sudation  importan- 
te  de  la  part  de  l'utilisateur.  Bien  évidemment,  cette  né- 
cessité  de  protection  s'applique  également  d'une  ma- 
nière  permanente  lorsque  les  conditions  atmosphéri-  15 
ques  ne  sont  pas  favorables. 

Il  est  donc  important  de  pouvoir  protéger  du  froid  et 
de  l'air,  à  volonté  et  rapidement,  une  partie  du  corps  hu- 
main,  notamment  la  poitrine.  Les  moyens  actuellement 
utilisés  ne  sont  pas  efficaces  et  rationnels.  20 

Par  exemple,  les  sportifs,  notamment  les  cyclistes, 
utilisent  une  feuille  de  journal  qui  est  glissée  sous  le 
maillot. 

On  conçoit  que  cette  méthode  est  loin  d'être  ration- 
nelle.  Il  est  en  outre  difficile  de  réutiliser  dans  la  même  25 
journée  par  exemple,  la  même  feuille  de  journal.  Enfin, 
sa  mise  en  place  sous  le  maillot  n'est  pas  toujours  très 
aisée. 

Il  est  certes  possible  d'utiliser  des  vêtements  du  ty- 
pe  coupe-vent.  De  tels  vêtements  sont  conformés  pour  30 
recouvrir  la  totalité  de  la  partie  supérieure  du  corps, 
c'est-à-dire  le  thorax  et  les  bras.  Ces  vêtements  sont 
donc  conformés  pour  être  portés  soit  en  permanence 
soit  pour  ne  pas  être  portés  du  tout.  Lorsque  ce  vête- 
ment  de  protection  n'est  pas  porté  par  l'utilisateur,  il  peut  35 
être  plié  et  rangé  dans  une  poche  ou  éventuellement 
porté  à  la  ceinture.  Par  contre,  des  difficultés  peuvent 
apparaître  lorsqu'il  est  nécessaire  d'enfiler  le  vêtement. 
En  effet,  pour  respecter  les  conditions  de  sécurité,  dans 
le  cas  par  exemple  où  ce  vêtement  est  porté  par  un  cy-  40 
cliste,  il  est  recommandé  de  s'arrêter  pour  enfiler  le  vê- 
tement.  Il  en  est  de  même  lorsque  l'utilisateur  veut  en- 
lever  le  vêtement. 

Enfin,  les  coûts  de  protection  de  ce  type  de  vête- 
ment  ne  sont  pas  négligeables.  45 

Le  brevet  US  2  468  841  décrit  un  élément  de  pro- 
tection  de  la  poitrine  du  corps  humain.  Un  tel  élément 
de  protection  est  conformé  pour  être  attaché  autour  du 
cou  et  maintenu  au  niveau  très  sensiblement  de  la  cein- 
ture.  Par  sa  conception,  cet  élément  de  protection  doit  so 
être  porté  en  permanence  ou  ne  pas  être  porté  du  tout. 
Autrement  dit,  si  l'utilisateur  décide  de  porter  sur  lui  cet 
élément  de  protection,  et  pour  différentes  raisons,  ne 
plus  l'utiliser  pendant  une  période  déterminée,  il  n'aura 
pas  la  possibilité  de  l'enlever  et  de  le  garder  sur  lui  dans  55 
de  bonnes  conditions  pour  être  utilisé  ultérieurement. 
Cet  élément  de  protection  n'est  donc  pas  conformé  pour 
être  porté  à  demeure  par  l'utilisateur,  afin  d'assurer  à 
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volonté  la  fonction  de  protection  ou  non  de  la  poitrine. 
L'invention  s'est  fixée  pour  but  de  remédier  à  ces 

inconvénients,  de  manière  simple,  sûre,  efficace  et  ra- 
tionnelle. 

Le  problème  que  se  propose  de  résoudre  l'invention 
est  de  pouvoir  immédiatement  et  instantanément  proté- 
ger  la  poitrine  contre  le  froid  notamment,  d'un  utilisateur 
quelconque  et  plus  particulièrement,  pour  la  pratique  du 
cyclisme,  du  motocyclisme,  du  ski  ... 

Autrement  dit,  le  problème  que  se  propose  de  ré- 
soudre  l'invention  est  de  permettre  à  la  personne  de  por- 
ter  en  permanence  un  élément  de  protection  contre  le 
froid,  en  ayant  pour  objectif  de  l'utiliser  ou  non  en  fonc- 
tion  des  circonstances. 

Pour  résoudre  un  tel  problème,  il  a  été  conçu  et  mis 
au  point  un  vêtement  comprenant  : 

une  partie  correspondant  dimensionnellement  sen- 
siblement  à  la  poitrine  du  corps  humain, 
la  partie  est  assujettie  à  une  ceinture  avec  capacité 
d'être  à  volonté  pliée  et  dépliée  par  rapport  à  ladite 
ceinture, 
la  partie  présente  des  moyens  de  liaison  avec  la 
ceinture  en  position  pliée  et  des  agencements  pour 
être  maintenue  au  niveau  de  la  tête  en  position  dé- 
pliée. 

Compte  tenu  de  ces  dispositions  caractéristiques, 
il  apparaît  qu'en  position  de  non  utilisation,  le  vêtement 
est  replié  au  niveau  de  la  ceinture.  Pour  l'utiliser,  il  suffit 
de  le  déplier  à  partir  de  la  ceinture  et  de  le  fixer,  comme 
il  sera  indiqué  ci-après,  au  niveau  de  la  tête. 

Pour  résoudre  le  problème  posé  d'assurer  le  main- 
tien  de  la  partie  de  protection  par  rapport  à  la  ceinture 
en  position  pliée,  et  selon  une  première  forme  de  réali- 
sation,  les  moyens  de  liaison  sont  constitués  par  des 
éléments  complémentaires  d'accouplement  temporai- 
res  fixés  sur  la  ceinture  et  la  partie  pour  permettre  son 
maintien  en  position  pliée  d'enroulement  par  rapport  à 
ladite  ceinture. 

A  titre  d'exemple  indicatif,  les  éléments  complé- 
mentaires  d'accouplement  temporaires  peuvent  être 
constitués  par  un  système  de  rubans  auto-agrippants, 
de  pressions... 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  les  moyens  de 
liaison  sont  constitués  par  un  rouleau  solidaire  de  la 
ceinture  et  présentant  des  agencements  aptes  à  stocker 
en  position  enroulée  la  partie  et  à  permettre  son  dérou- 
lement  automatique  sous  un  effort  de  traction. 

Avantageusement  et  compte  tenu  du  problème  po- 
sé  à  résoudre  qui  est  d'assurer  essentiellement  la  pro- 
tection  de  la  poitrine,  la  partie  fait  office  de  plastron  ou 
bavette. 

Pour  résoudre  le  problème  posé  d'assurer  le  main- 
tien  de  la  partie  de  protection  plaquée  contre  la  poitrine 
en  position  d'utilisation,  les  agencements  pour  le  main- 
tien  de  la  partie  au  niveau  de  la  tête  sont  constitués  par 
une  bride  au  travers  de  laquelle  est  engagée  ladite  tête. 
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Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  la  bride  est 
fixée  par  l'une  de  ses  extrémités  à  la  partie  d'une  ma- 
nière  permanente  et,  par  son  autre  extrémité,  d'une  ma- 
nière  temporaire,  au  moyen  d'éléments  d'accouplement 
complémentaires. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  en  variante,  la 
zone  supérieure  de  la  partie  présente  des  moyens  d'ac- 
crochage  directement  sur  le  vêtement  de  dessous  porté 
par  l'utilisateur. 

Compte  tenu  du  problème  posé  d'assurer  la  protec- 
tion  de  la  poitrine  contre  le  froid,  le  plastron  est  réalisé 
dans  un  matériau  sélectionné  pour  être  étanche  à  l'air 
et  à  l'eau. 

Compte  tenu  des  caractéristiques  spécifiques  de 
l'invention,  la  partie  de  protection  en  tant  que  telle  du 
vêtement,  c'est-à-dire  la  partie  formant  plastron  ou  ba- 
vette,  peut  assurer  également  d'autres  fonctions.  Par 
exemple,  cette  partie  peut  être  équipée  d'une  ou  plu- 
sieurs  poches.  De  même,  une  telle  partie  peut  avanta- 
geusement  faire  office  de  support  publicitaire. 

L'invention  est  exposée,  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  des  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  vêtement 
en  position  repliée  par  rapport  à  une  ceinture. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  montrant  le 
vêtement  en  position  d'utilisation. 

La  figure  3  est  à  une  échelle  plus  importante,  une 
vue  en  coupe  correspondant  à  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  de  profil  d'un  buste  montrant 
la  partie  de  protection  pliée  par  rapport  à  la  ceinture. 

La  figure  5  est  une  vue  correspondant  à  la  figure  4, 
montrant  la  protection  de  la  poitrine  après  dépliage  de 
la  partie  correspondante  mise  en  place  au  niveau  de  la 
tête. 

La  figure  6  est  une  vue  de  face  correspondant  à  la 
figure  5. 

La  figure  7  est  une  vue  semblable  à  la  figure  6  d'une 
forme  de  réalisation  en  variante  au  niveau  notamment 
de  la  fixation  par  rapport  à  la  tête. 

Pour  l'essentiel,  le  vêtement  de  protection,  selon  les 
caractéristiques  de  l'invention,  comprend  deux  parties 
principales  (A)  et  (B).  La  partie  (A)  est  conformée  pour 
être  portée  au  niveau  de  la  ceinture  de  l'utilisateur,  tan- 
dis  que  la  partie  (B)  est  conformée  pour  assurer  la  pro- 
tection  en  tant  que  telle  de  la  poitrine. 

Avantageusement,  la  partie  (A)  constitue  directe- 
ment  une  ceinture  de  tout  type  connu  et  approprié.  Cette 
ceinture  (1)  peut  par  exemple  être  constituée  par  une 
sangle  équipée  en  bout  de  chacune  de  ses  extrémités 
libres,  d'un  système  de  fermeture  constitué  par  un  cro- 
chet  (2)  engagé  dans  une  boucle  (3)  en  combinaison 
avec  un  système  de  languettes  déformables.  Ce  type 
de  ceinture  est  parfaitement  connu  et  largement  utilisée, 
par  exemple,  pour  la  fermeture  de  sacs  à  dos,  de  car- 
tables  et  même  dans  le  domaine  vestimentaire  en  tant 
qu'élément  de  ceinture. 

Bien  évidemment,  tout  système  apte  à  assurer  de 
manière  simple,  sûre  et  réglable  l'accouplement  tempo- 

raire  des  deux  extrémités  libres  de  la  ceinture  (1),  peut 
être  utilisée. 

La  partie  (B)  est  conformée  dimensionnellement 
pour  correspondre  sensiblement  à  la  poitrine  du  corps 

s  humain.  Cette  partie  (B)  constitue  un  plastron  ou  bavet- 
te  (4).  Le  plastron  (4)  est  assujetti  à  la  ceinture  (1  )  avec 
capacité  d'être  à  volonté  plié  en  position  de  non  utilisa- 
tion  et  déplié  en  position  d'utilisation,  par  rapport  à  ladite 
ceinture. 

10  Dans  la  forme  d'exécution  illustrée  aux  figures  1  à 
6,  le  plastron  (4)  est  fixé  par  couture  ou  autrement  au 
niveau  de  son  bord  longitudinal  (4a)  sur  la  ceinture  (1  ). 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  plastron  (4) 
présente  des  moyens  de  liaison  avec  la  ceinture  (1  ),  en 

15  position  pliée  et  des  agencements  pour  être  maintenu 
pour  être  maintenu  au  niveau  de  la  tête  en  position  dé- 
pliée. 

Ces  moyens  de  liaison  sont  constitués  par  des  élé- 
ments  complémentaires  d'accouplement  temporaires 

20  fixés  sur  la  ceinture  (1  )  et  sur  une  partie  du  plastron  pour 
permettre  son  maintien  en  position  pliée  d'enroulement 
par  rapport  à  ladite  ceinture.  Par  exemple,  ces  moyens 
de  liaison  sont  constitués  par  les  éléments  complémen- 
taires  (5)  et  (6)  d'un  système  auto-agrippant  du  type  de 

25  celui  connu  sous  la  marque  VELCRO.  L'un  des  élé- 
ments  (5)  est  fixé  du  côté  extérieur  de  la  ceinture,  tandis 
que  l'autre  élément  (6)  est  fixé  sur  la  face  interne  (4b) 
du  plastron  (4)  au  niveau  de  sa  partie  inférieure.  Après 
enroulement  du  plastron  (4)  à  partir  de  son  extrémité 

30  supérieure,  l'élément  (6)  vient  en  position  de  coopéra- 
tion  avec  l'élément  (5)  de  la  ceinture,  assurant  ainsi  le 
maintien  en  position  pliée  d'enroulement  du  plastron  par 
rapport  à  ladite  ceinture  (figures  1  et  4). 

Sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  l'invention, 
35  d'autres  systèmes  permettant  à  volonté  le  maintien  de 

la  partie  (4)  en  position  pliée  par  rapport  à  la  ceinture 
(1  )  et  son  déroulement  en  position  d'utilisation,  peuvent 
être  prévus.  Par  exemple,  comme  le  montre  la  figure  7, 
la  ceinture  (1)  peut  être  solidaire  d'un  rouleau  (7)  pré- 

40  sentant  des  agencements  internes  aptes  à  assurer  le 
maintien  du  plastron  (4)  en  position  enroulée  et  à  per- 
mettre  son  déroulement  automatique,  sous  un  effort  de 
traction.  Ces  agencements  peuvent  être  du  type  de 
ceux  parfaitement  connus  pour  un  homme  du  métier,  et 

45  utilisés  dans  le  domaine  des  stores. 
Pour  assurer  le  maintien  du  plastron  (4)  au  niveau 

de  la  tête  en  position  dépliée,  plusieurs  solutions  peu- 
vent  être  envisagées.  Par  exemple,  comme  le  montrent 
notamment  les  figures  2,  3,  5  et  6,  la  partie  supérieure 

50  du  plastron  (4)  considéré  en  position  dépliée,  présente 
une  bride  (8)  pour  le  passage  de  la  tête.  Cette  bride  (8) 
peut  être  fixée  à  l'une  de  ses  extrémités  (8a)  au  niveau 
de  l'extrémité  supérieure  du  plastron  (4).  Son  autre  ex- 
trémité  présente  des  moyens  d'accouplement  temporai- 

55  res  (9)  du  type  rubans  auto-agrippants,  pressions...  coo- 
pérant  avec  des  moyens  complémentaires  (10)  fixés  à 
proximité  de  l'extrémité  supérieure  du  plastron  (4). 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  la  partie  supé- 

3 
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rieure  du  plastron  (4)  peut  présenter  une  découpe  au 
travers  de  laquelle  est  engagée  la  tête.  Cette  découpe 
constitue  une  encolure. 

Ou  bien,  comme  le  montre  la  figure  7,  la  partie  su- 
périeure  du  plastron  (4)  peut  être  équipée  de  moyens 
(11)  du  type  à  pression  ou  autres,  coopérant  avec  des 
moyens  complémentaires  que  présente  le  vêtement  de 
dessous  que  porte  l'utilisateur. 

Cette  partie  (4)  qui  constitue  un  plastron  ou  une  ba- 
vette,  peut  être  équipé  d'une  ou  plusieurs  poches.  De 
même,  de  manière  particulièrement  avantageuse,  cette 
partie  (4)  constitue  une  zone  importante  susceptible  de 
recevoir  tout  marquage  publicitaire. 

Compte  tenu  de  la  fonction  recherchée,  le  plastron 
(4)  est  réalisé  dans  un  matériau  sélectionné  pour  être 
étanche  à  l'air  et  à  l'eau. 

En  considérant  les  caractéristiques  spécifiques  de 
ce  vêtement  de  protection,  son  utilisation  s'avère  parti- 
culièrement  simple  et  efficace.  En  effet,  l'utilisateur  peut 
en  permanence  le  porter  à  la  ceinture,  en  position  pliée 
d'enroulement  du  plastron  (4)  (figures  1  et  4).  Si  pour 
une  raison  quelconque  le  porteur  de  ce  vêtement  sou- 
haite  protéger  sa  poitrine  contre  le  froid,  il  suffit  de  dé- 
saccoupler  les  éléments  (5)  et  (6),  et  de  dérouler  le  plas- 
tron  (4)  pour  l'engager  par  la  bride  (8)  autour  de  sa  tête 
(figures  5  et  6).  Inversement,  lorsque  l'utilisateur  ne  sou- 
haite  plus  se  protéger,  il  suffit  de  replier  le  plastron  (4) 
par  rapport  à  la  ceinture  (1). 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  description. 

Revendications 

1  .  Vêtement  de  protection  de  la  poitrine  contre  le  froid 
notamment,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

une  partie  (4)  correspondant  dimensionnelle- 
ment  sensiblement  à  la  poitrine  du  corps  hu- 
main, 
la  partie  (4)  est  assujettie  à  une  ceinture  (1) 
avec  capacité  d'être  à  volonté  pliée  et  dépliée 
par  rapport  à  ladite  ceinture, 
la  partie  (4)  présente  des  moyens  de  liaison 
avec  la  ceinture  en  position  pliée  et  des  agen- 
cements  pour  être  maintenue  au  niveau  de  la 
tête  en  position  dépliée. 

2.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  liaison  sont  constitués  par 
des  éléments  complémentaires  d'accouplement 
temporaires  (5-6)  fixés  sur  la  ceinture  (1)  et  entre 
la  partie  (4)  pour  permettre  son  maintien  en  position 
pliée  d'enroulement  par  rapport  à  ladite  ceinture  (1  ). 

3.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  liaison  sont  constitués  par 
un  rouleau  (7)  solidaire  de  la  ceinture  (1  )  et  présen- 
tant  des  agencements  aptes  à  stocker  en  position 

enroulée  la  partie  (4)  et  à  permettre  son  déroule- 
ment  automatique  sous  un  effort  de  traction. 

4.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
s  ce  que  la  partie  (4)  fait  office  de  plastron. 

5.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  agencements  pour  le  maintien  de  la  par- 
tie  (4)  au  niveau  de  la  tête  sont  constitués  par  une 

10  bride  (8)  au  travers  de  laquelle  est  engagée  ladite 
tête. 

6.  Vêtement  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  bride  (8)  est  fixée  par  l'une  de  ses  extré- 

15  mités  à  la  partie  (4)  d'une  manière  permanente  et, 
par  son  autre  extrémité,  d'une  manière  temporaire, 
au  moyen  d'éléments  d'accouplement  complémen- 
taires  (9-10). 

20  7.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  zone  supérieure  de  la  partie  (4)  présente 
des  moyens  d'accrochage  (11)  directement  sur  le 
vêtement  de  dessous  porté  par  l'utilisateur. 

25  8.  Vêtement  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  plastron  (4)  est  réalisé  dans  un  matériau 
sélectionné  pour  être  étanche  à  l'air  et  à  l'eau. 

9.  Vêtement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
30  ce  que  la  partie  (4)  présente  au  moins  une  poche. 
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